           A l’ATTENTION DES MEMBRES DE L’ETR 

                                           &

           DES RESPONSABLES DE COMMISSIONS

Je vous rappelle le fonctionnement établit depuis deux ans au sein de l’ETR.

Tous les projets de commissions doivent me parvenir par mail ou par courrier afin que je puisse les présenter pour accord au Président de ligue.

Notre fonctionnement est interactif puisque chaque fois qu’un stage ou autre est organisé, il faut au préalable transmettre les informations aux autres commissions (qui sont souvent sollicitées), puis être envoyées par le secrétariat de ligue pour diffusion dans tous les clubs afin de créer une synergie indispensable au bon fonctionnement de notre Ligue.

En résumé :
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Projet de commission

· Envoi au DTL

· Le DTL demande l’accord au Président

· Diffusion auprès des clubs

· Diffusion sur le site de ligue (accord DTL, Président ou secrétariat)

Je vous rappelle ce fonctionnement à chaque réunion (3 par an), aussi votre présence est indispensable afin de pouvoir mettre en place tous ces protocoles.

Merci de votre compréhension et de votre collaboration.

Le DTL,

Paul Bottin

